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OBJET : 2019 – 161 BOURSES ELITES  

ADOPTION - ATTRIBUTION 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 17 septembre 2019, s’est réuni le mardi 
24 septembre 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali 
AMRANE, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, 
Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO, 
Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°136 à N°146 et N°170  à N°178) 

• Madame Mireille BANCEL  (Prend part aux délibérations N°136  à  N°157) 
 

ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 



• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Monsieur Franck BARBEY 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Magali CONESA 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Madame Corinne SANJUAN 
 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

/ 
 

ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Valérie DAVID à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Madame Aline BOURDAIRE 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Anne-Marie DUVAL 

• Madame Magali CONESA à Madame Mékia Noura ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Corinne SANJUAN à Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 25 juin 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
2019 - 157 ACQUISITION D’UN LOCAL 16 RUE CHARLES NEGRE 
 
 
2019 – 166 CONTRAT ENFANCE – JEUNESSE  

APPROBATION DU NOUVEAU CONTRAT 
 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet de répartir les bourses aux élites sportives grassoises. 

 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT T.T.C 
 

 
SPORTS 

 

 
DEPENSES 

 
5 400 €  

 
Monsieur Gilles RONDONI expose : 
 
Vu la délibération du 4 novembre 2014 fixant les critères d’attribution des bourses élites aux sportifs grassois. 
 
Considérant les critères suivants : 

• Etre crédité de performance ou de niveau national à minima 

• Etre licencié dans un club grassois 

• S’il n’y a pas de club grassois dans la discipline du sportif, être grassois ou résident grassois 

• Participer aux manifestations sportives de la Ville 

• Montant de la bourse communale entre 0 et 1000 €, proportionnel aux coûts de la participation 
nationale. 

 
Considérant que le jury du 29 aout constitué d’élus, de Présidents de club qui n’ont pas de candidat dans les 
dossiers et de personnes de la société civile sportive, 
 
Considérant que 17 dossiers ont été présentés, 
 
Considérant que le jury a admis comme « niveau national » les championnats de France «sport scolaire» sous 
les couleurs des établissements grassois, 
 
Considérant que sur les 17 dossiers présentés, 9 sont aussi conformes aux critères de la délibération du 4 
novembre 2014. 
 
Je vous propose de retenir les candidatures suivantes :  
 

• FORESTIER CAROLE : 28 ans, Echecs, Championne de France de la coupe de la parité, 2ème  
Championnat de France Nationale 1 Féminine : 700 € 

 

• BERTHIER MARIE LOU : 16 ans, Gymnastique, 1ère  en finale France équipe, 4ème en Finale France en 
individuel : 600 € 

 



• CARMONA HUGO : 15 ans, Gymnastique, Champion France Top12, Vice-Champion de France 
National 10/15ans, 8ème Championnat de France U16 : 700 €  

 

• LANDRIEUX PAULINE: 17 ans, Escrime, 3ème à Clermont au circuit National, 9ème en M17 National, M20 
surclassée : 41eme nationale : 400 € 

 

• SCHEERS ANAIS : 19 ans, Gymnastique, 13ème Championnat de France individuelle : 450 € 
 

• DAHAN CARLA : 22 ans, Triathlon, Vice-Championne de France S1, 6ème (18-24ans) Championnat du 
Monde Ironman 70.3 : 600 €  

 

• SOPOSKI ROZA, 22 ans, Tennis de Table, TOP 10 Français, Maintien en PRO A : 700 € 
 

• LIXON TIMEO : 15 ans, Gymnastique, Vice-Champion de France par équipe NAT A 13-15ans, 
Champion de France par équipe Top12 : 550 € 

 

• DEMIGHA ALEXIS, 18ans, Gymnastique : Champion France Top12, 9ème Championnat de France U18      
: 700 € 

 
La commission vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 9 septembre 2019. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• ATTRIBUER une bourse de : 700 € à FORESTIER Carole 

• ATTRIBUER une bourse de : 600 € à BERTHIER Marie Lou 

• ATTRIBUER une bourse de : 700 € à CARMONA Hugo 

• ATTRIBUER une bourse de : 400 € à LANDRIEUX Pauline  

• ATTRIBUER une bourse de : 450 € à SCHEERS Anaïs 

• ATTRIBUER une bourse de : 600 € à DAHAN Carla 

• ATTRIBUER une bourse de : 700 € à SOPOSKI Roza  

• ATTRIBUER une bourse de : 550 € à LIXON Timeo 

• ATTRIBUER une bourse de : 700 € à DEMIGHA Alexis  
 

• DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au BP 2019. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


